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Etaient présents :   Mrs  PANGAULT Bertrand  -  Jean REUNGOAT –  Jean-François HULAUD –  Pierre CHOUIN - Patrice ROBIN – Jean-François LOREE -  Mme Jeanine DUFEIL – Mr Serge AUFFRET – Mmes Françoise VAN DIEN - Jeanine ROUXEL – Véronique MEHEUST – Louise BERTEL FERRAND -  Geneviève BONNETE  - Clotilde LAFFON – Tiphaine TARDIF .
Absents : M Maurice BOIXIERE (excusé, pouvoir à M. Michel Vaspart) ; M. Jean-Yves PRIE (excusé, pouvoir à M Jean REUNGOAT) ; Mme Joëlle DENOUAL (excusée, pouvoir à Mme Geneviève BONNETE) ; Mrs Didier JUIN , excusé ; Cyrile REMOND, Sébastien GABILLARD absents.
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 4 juin 2009 est adopté à l’unanimité des conseillers présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
ECLAIRAGE PUBLIC – PROGRAMME 2009
Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires générales, informe l’assemblée qu’il a fait procéder à l’étude de diverses extensions d’éclairage public pour les hameaux suivants : 

	Villages
	Coût TTC

	LA MAGDELEINE
	1 000 €

	CAINS
	3 500 €

	LE BREIL
	13 000 €

	LA HELLUAIS
	3 500 €

	LA CHAPELLE DE MORDREUC
	2 000 €

	LA GUIMARDIERE
	1 500 €

	LA VILLE ABEL
	1 000 €

	COUT TOTAL TTC
	25 500 € 


Conformément au règlement en vigueur, la participation de la commune est de 60% du coût TTC des travaux, soit 15 300 € TTC.

Monsieur Reungoat précise que la pose d’un point lumineux au carrefour de La Helluais présente des difficultés en raison de la présence d’une ligne à haute tension. Mais, cette difficulté va pouvoir être levée suite à un arrangement avec un riverain, Monsieur Ruellan,  lequel a accepté la pose d’une potence sur le pignon de son cellier.
Monsieur Reungoat rappelle également qu’une demande avait été formulée pour le lieu-dit « La Ville Piron », mais le coût estimé était tout à fait prohibitif pour la pose d’un seul point d’éclairage. La solution serait peut-être d’envisager le placement d’un lampadaire solaire à cet endroit.

Madame Meheust fait remarquer qu’au Pont de Cieux, à l’extrémité de la route des Bas Champs, il semble y avoir également un endroit sombre.
Monsieur Reungoat indique que des solutions seront étudiées pour ces deux villages en relation avec le Syndicat d’Electricité.

Par ailleurs, en réponse à Madame Van Dien, le Maire informe les conseillers que les heures d’allumage et d’extinction des lampadaires de la commune feront l’objet d’un réexamen général lors d’un Conseil Municipal de rentrée.
Entendu l’exposé ci-dessus,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, APPROUVE le projet d’éclairage public 2009 présenté par le Syndicat Départemental d’Electricité des Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 25 500 € TTC et aux conditions définies dans la convention « Travaux d’éclairage public effectués dans le cadre du transfert de compétence ».

Notre commune ayant transféré la compétence éclairage public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de compensation de la TVA et percevra de la  commune une subvention d’équipement au taux de 60% calculé sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché auquel se rapportera le dossier tel que défini dans la convention précitée et conformément au règlement.

Aménagement d’un abribus à la Cale de Mordreuc / Convention avec le Conseil Général
Considérant que la commune a sollicité l’autorisation d’occuper le domaine public départemental pour l’implantation d’un deuxième abribus en bordure de la RD n°48 à la Cale de Mordreuc,
VU la proposition du Conseil Général,

Entendu l’exposé du Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir avec le Conseil Général, qui définit les conditions dans lesquelles sera aménagé et entretenu cet équipement.
Aménagement d’un tourne à gauche sur la RD 29 au « Bas de la lande » / Convention avec le Conseil Général
VU le projet technique présenté par la commune pour l’aménagement de sécurité de  la RD 29 au carrefour du « Bas de la Lande »,

VU la proposition du Conseil Général,

Entendu l’exposé du Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir avec le Conseil Général, qui définit les conditions dans lesquelles sera aménagé et entretenu cet équipement.

Cession du pont-bascule à la société SYLVECO (La gare- 22690 Pleudihen sur Rance)
Le Maire rappelle à l’assemblée l’opération de réhabilitation du bâtiment de La Gare actuellement menée par CODI HABITAT en vue de la création de deux logements sociaux et la nécessité pour la commune de retirer le pont-bascule qui se trouve près de cet immeuble.
Les entreprises locales (Celliers associés, Calcialiment…) ont désormais leur propre pont-bascule. En conséquence, l’utilité du pont-bascule communal n’est plus avérée, d’autant que celui-ci requiert une très grosse réparation.
Le Maire informe les conseillers qu’une nouvelle entreprise, la société SYLVECO (entreprise de revalorisation du bois), va s’implanter à La Gare et a fait connaître son intérêt pour la reprise du pont-bascule communal en son état actuel. La cession est proposée moyennant l’euro symbolique, l’entreprise se chargeant du démontage à ses frais.
Entendu l’exposé ci-dessus,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
- ACCEPTE de céder à la Société SYLVECO (La Gare- 22690 Pleudihen sur Rance) le pont-bascule communal en son état actuel,

-  DIT que cette cession est consentie moyennant l’euro symbolique,

- AUTORISE le Maire à signer tous documents afférents à cette cession. 

ENQUETES d’UTILITE PUBLIQUE et PARCELLAIRE / Restructuration de l’échangeur de LA CHENAIE

Monsieur REUNGOAT, adjoint aux affaires générales, rappelle aux membres de l’assemblée qu’une enquête publique d’utilité publique et parcellaire s’est tenue à Pleudihen sur Rance et à Miniac Morvan,  du 2 juin au 3 juillet 2009, sur le projet de restructuration de l’échangeur de la Chênaie sur la RN 176.
L’opération consiste à sécuriser les mouvements les plus problématiques ou prédominants : suppression des stops sur la RN 176, sécurisation des mouvements St Malo – Dol et Rennes et amélioration des échanges Saint-Malo- Dinan.

Les impacts fonciers, d’une dizaine d’hectares, concernent des parcelles à vocation essentiellement agricole (et un verger) nécessaires pour la création des nouvelles bretelles, ainsi que la mise aux normes du réseau d’assainissement (fossés, bassins et leurs chemins d’accès).
L’échangeur bénéficiera d’un traitement paysager visant à l’inscrire dans le paysage rural environnant en prolongeant les lignes bocagères existantes. L’articulation avec l’aménagement de la zone Actipôle de Miniac Morvan sera prise en compte.
Si l’utilité publique du projet n’est pas contestée, Monsieur Reungoat explique que le projet appelle cependant quelques observations sur l’enquête parcellaire, notamment quant à la superficie de foncier consommé et la non-compensation des surfaces aux agriculteurs dépossédés.

Entendu l’exposé ci-dessus,

Compte tenu de l’intérêt de ce projet pour la sécurité publique,

Compte tenu des observations recueillies,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, EMET un avis favorable au projet de restructuration de l’échangeur de La Chênaie 
- sous réserve que les terres que possède l’Etat dans le cadre de l’installation de chantier soient en fin de réalisation des travaux, restituées en priorité aux agriculteurs qui ont été dépossédés de leurs terres,

- sous réserve de vérifier que le plan de l’échangeur (qui peut paraître surdimensionné par rapport à d’autres infrastructures) soit justifié et nécessite autant de superficie et de prélèvement foncier.
DISPOSITIF du PASS FONCIER

Le Maire indique à l’assemblée que le projet de lotissement conçu par la Société ACANTHE dans le secteur des Champs du Bourg est à nouveau d’actualité.

Le projet pourrait en effet, compte tenu des délais administratifs, démarrer début 2010. Le lotissement comprend 38 lots d’une superficie de 368 à 637 m².
La société ACANTHE s’est déclarée intéressée à relancer le dossier, essentiellement car la commune de Pleudihen Sur Rance, en partenariat avec la CODI, a adopté le dispositif du PASS FONCIER mis en place par le gouvernement dans le cadre du plan de relance de l’économie.
Il est par ailleurs constaté que les ventes de lots dans les lotissements des communes riveraines de Pleudihen/Rance se font à hauteur de 70% avec l’aide du PASS FONCIER.

En conséquence et pour tenter de vendre aussi rapidement que possible les 38 lots, le Maire propose de porter le nombre de PASS FONCIER  sollicités pour la commune d’ici 2010 de 10 à 20.

Entendu l’exposé ci-dessus, 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

- DECIDE de saisir la CODI afin de modifier le nombre de PASS FONCIER de 10 à 20 au bénéfice de la commune,

- AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir avec la CODI.

Dispositif TI’PASS – Année scolaire 2009/2010

Le Département des Côtes d’Armor a mis en place à la rentrée 2008/2009, un dispositif dénommé TI’PASS qui vise à favoriser l’accès des jeunes à l’offre territoriale culturelle et sportive. Il est proposé aujourd’hui de le reconduire.
Le dispositif 2009/2010 présente quelques changements puisque seront cette fois distribués un chéquier de 50 € pour les élèves de 6ème et un chéquier de 30 € pour les élèves de 5ème.

Ce dispositif fait l’objet d’une convention annexée à la présente délibération qui détaille de manière exhaustive le dispositif et son mode de fonctionnement.

Considérant l’intérêt pour les jeunes visés par le dispositif et domiciliés sur le territoire communal de pouvoir bénéficier du dispositif sur notre commune,

Considérant l’intérêt pour les associations communales de pouvoir accepter ce dispositif pour les accueillir,

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,

- APPROUVE le dispositif TI’PASS,

- AUTORISE le Maire à signer les conventions afférentes, d’une part, avec le Conseil Général, et d’autre part, avec les prestataires locaux.

Association TERRA MEXIDA / Cours de CAPOEIRA 

 Demande de mise à disposition d’une salle communale

Madame Geneviève BONNETE, conseillère déléguée, présente à l’assemblée la demande de mise à disposition d’une salle communale formulée par l’association TERRA MEXIDA.

L’association TERRA MEXIDA est une association formée en 2008 dont le siège social est établi 7, rue des marchés à Saint-Malo (35400) et dont l’objet est la promotion de la culture afro-brésilienne. L’association dispense actuellement des cours de CAPOEIRA à Saint-Malo, Dol de Bretagne et Combourg. La Capoeira est une danse d’origine brésilienne qui se rapproche d’un art martial par certaines de ses chorégraphies. 
L’association souhaite étendre ses cours sur de nouvelles communes et sollicite en conséquence une salle.
Compte tenu du planning d’utilisation de la salle des fêtes et de la salle de danse,

Considérant l’intérêt pour la commune d’offrir aux habitants une nouvelle activité,

Entendu la présentation de Madame Bonneté,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

- SE DECLARE FAVORABLE à la mise à disposition de la salle des fêtes ou de la salle de danse(en fonction de l’usage des autres associations locales) le lundi à l’association TERRA MEXIDA,

- DIT que cette mise à disposition est consentie pour une année à titre gratuit,
- DIT qu’à l’issue de cette période, un bilan des adhérents et des activités devra être fournie par ladite association,
- AUTORISE le Maire à signer la convention d’utilisation de salle à intervenir entre la commune et l’association TERRA MEXIDA.

MODIFICATION du TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX
Considérant les avancements de grade et promotion à intervenir au service technique, il est proposé de modifier le tableau des emplois communaux.
Entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de mettre à jour comme ci-dessous le tableau des emplois permanents de la commune :

	CAT.
	GRADE 
	FONCTION
	TITULAIRE
	Durée 
	Observations

	 
	Filière administrative
	 
	
	 
	 

	A
	Attaché Territorial
	Secrétaire Générale
	LE MENER Catherine
	35 H
	 

	C 
	Adjoint administratif principal 2è classe
	Accueil Mairie
	POIRIER Carole
	35 H
	 

	C
	Adjoint administratif 2è classe
	Accueil, comptabilité, paie
	JUHEL Sandrine
	35 H
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 

	 
	Filière culturelle
	 
	
	 
	 

	B 
	Assistant qualifié de conservation
	Bibliothécaire
	GAILLARD Alexandra
	35 H
	Exercé  à 50%

	 
	 
	 
	
	 
	 

	 
	Filière animation
	 
	
	 
	 

	C 
	Adjoint d'animation 2è classe
	Animateur , Directeur CLSH
	ESCANEZ José
	35 H
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 

	 
	Filière sociale
	 
	
	 
	 

	C
	ATSEM 1ère classe
	assistante maternelle/garderie
	ROBERT Magali
	28 / 35
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 

	 
	Filière technique
	 
	
	 
	 

	C 
	Adjoint technique 1ère classe
	cuisinier /cantine et ALSH
	BESSE Jacky
	35 H
	 

	C
	Adjoint technique 2è classe
	cantinière/ cantine et ALSH
	BOISHY Annick
	30 / 35
	 

	C
	Agent de maîtrise
	Resp. service technique
	
	
	à pourvoir en 2010

	C
	Adjoint technique principal 2è classe
	Resp. service technique
	BOUCHER Sébastien
	35 H
	 

	C
	Adjoint technique principal 2è classe
	Chauffeur de car / bâtiments
	BRIAND Loïc
	35 H
	au 01.09.2009 

	C 
	Adjoint technique  1ère classe 
	espaces verts , voirie
	POIRIER Michel 
	35 H
	au 01.09.2009

	C
	Adjoint technique 2è classe
	espaces verts, voirie…
	DUCLOS Patrick
	35 H
	 

	C
	Adjoint technique 2è classe
	espaces verts, voirie…
	LEBRET Alban
	35 H
	 

	C
	Adjoint technique 2è classe
	assistante maternelle/garderie
	SERBIN Annaïck
	28,25/ 35
	 

	C
	Adjoint technique 2è classe 
	Entretien bâtiments
	LAURIERE Sylvie
	13/35
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 


MODIFICATION DU REGLEMENT DE LA ZONE DE MOUILLAGE
Entendu l’exposé de Monsieur Jean-François HULAUD, conseiller délégué aux affaires portuaires,

Considérant les difficultés constatées lors de certaines mutations sur zone, notamment au niveau des transactions portant sur les corps morts,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’ajouter au règlement de la zone de mouillage une disposition stipulant :

- qu’en aucun cas, lors d’une cession de corps mort sur la zone,  les propriétaires ne pourront réclamer pour celui-ci au nouveau titulaire de la place de mouillage, une somme supérieure au prix d’un corps mort neuf (bouée, chaîne et pavé compris). Dans le cas contraire, le corps mort serait retiré de la zone aux frais du propriétaire afin de libérer la place de mouillage.
DIVERS :
Le Maire donne aux conseillers municipaux les dates des prochaines réunions et festivités estivales :

- Mardi 21 juillet, 10h, réunion de chantier pour le terrain de football en gazon synthétique

- Invitation au concert de Dan Ar Braz et à la Fête du Blé les 8 et 9 août

- Mercredi 22 juillet, à 20h30, à l’église : récital de musique classique

- Animations d’été par les Amis du Patrimoine les 29 juillet, 5 et 12 août sur les sites de Mordreuc et de la Ville Ger
- Lundi 3 août, passage du Convoi du souvenir « Sur les traces du Général Patton » à partir de 14h45

- Samedi 29 et Dimanche 30 août, Fête des Doris « de cale en cale » sur les sites de Saint-Suliac et de Mordreuc 

- ABRI-BUS : Le Maire signale aux conseillers qu’il a été saisi d’une demande d’installation d’un abri bus au lieu-dit le Pont de Cieux où 5 à 7 enfants seront amenés à prendre le car à la rentrée prochaine.

- CANTINE SCOLAIRE : Madame Dufeil fait savoir que suite à l’installation de nouveaux équipements à la cantine, Madame Annick BOISHY a fait savoir qu’elle serait intéressée par la reprise d’un ancien buffet de cuisine qui n’aura plus d’usage.

Considérant cette demande qui porte sur un bien désaffecté, le Conseil Municipal accepte de céder gracieusement ce buffet à Madame Boishy.












Séance close à 23h00

HUIS CLOS : Le Maire présente aux membres de l’assemblée le cadre général du régime indemnitaire actuellement en vigueur  au bénéfice du personnel communal. Il indique qu’il y aurait sûrement lieu d’y apporter quelques adaptations et propose que cette question soit représentée à l’occasion d’une prochaine séance de Conseil. 
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